
SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS SPÉCIALISTES DE TRAVAUX DE RÉPARATION ET RENFORCEMENT DE STRUCTURES (STRRES) / NOVEMBRE 2008

Le présent guide s’adresse aux entrepreneurs qui ont à utiliser la technique du béton
projeté pour une réparation d’ouvrage. Il concerne aussi les deux autres acteurs de
l’opération que sont le prescripteur et le contrôleur (maître d’œuvre ou son représentant).

Cette technique faisant l’objet de six fascicules réalisés par l’Association pour la
qualité de la projection des mortiers et bétons (ASQUAPRO), ce document se limite
à la présentation de ces fascicules, auxquels il est possible d’accéder grâce à un lien Internet

SOMMAIRE
1 – GENERALITES SUR LES TECHNIQUES DE PROJECTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

2 - HISTORIQUE DU BETON PROJETE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

3 - ETAT DES CONNAISSANCES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

4 – PRESENTATION DE L’ASSOCIATION ASQUAPRO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

http://www.asquapro.asso.fr

5 – PRESENTATION DU GUIDE TECHNIQUE ASQUAPRO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

4.1 OBJECTIFS ..............................................................................................................................................................................................20
4.2 DOMAINE D’APPLICATION ........................................................................................................................................................20

6 –  CONTENU DES DIFFERENTS FASCICULES DU GUIDE ASQUAPRO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

6.1 FASCICULE « PRESENTATION » .........................................................................................................................................22

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/Fascicule_presentation.pdf

So
m

m
ai

re

I  Guide n°5 [FABEM]  I  Béton projeté  I2

Les trois intervenants,
le maître d’œuvre 
(le prescripteur), 
l’entrepreneur 
et le contrôleur.
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Le référentiel précise les mesures à effectuer par l’examinateur pour réaliser la notation 
des différents critères (dont l’enrobage des armatures a le plus fort coefficient)

Un certificateur traite ensuite ces mesures pour déterminer le niveau de qualification, il établit
le certificat, le signe puis l’envoie au Président d’Asquapro qui le signe et l’envoie personnelle-
ment à chaque certifié.

Pour les opérateurs ayant suivi une session de certification sans avoir les 200 heures requises
pour obtenir le certificat mais qui ont néanmoins réussi les tests théoriques et pratiques, 
une autorisation de projeter leur est maintenant délivrée pour qu’ils puissent, en tant 
qu’ «aspirant porte-lance », compléter leur formation sur les chantiers et être certifiés.

A la fin juin 2008, 146 opérateurs étaient certifiés pour la projection avec tenue manuelle 
de la lance, 14 l’étaient pour la projection par voie mouillée en petite galerie, 3 étaient certifiés
en tant que pilotes de robots.

Bien que le niveau « aspirant » n’ait été mis en place qu’en mars 2008, il y a déjà 14 porte-lances
qui ont réussi les tests et peuvent donc projeter sur les chantiers, sous la responsabilité 
d’un porte-lance certifié.

La certification des porte-lances est de plus en plus demandée par les maîtres d’œuvre qui 
le stipulent dans leurs appels d’offres aux entreprises. 

Les sessions de certification sont devenues de ce fait si nombreuses qu’Asquapro 
a dû former de nouveaux examinateurs, ce qui montre que la projection du béton est 
toujours en développement. 

SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS SPÉCIALISTES DE TRAVAUX DE RÉPARATION ET RENFORCEMENT DE STRUCTURES (STRRES) / NOVEMBRE 2008

Lance avec sortie de 25 mm pour projection par voie sèche
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3 – ETAT DES CONNAISSANCES

La lecture de l’historique permet de constater que, de 1945 à 1972, le béton projeté a été
utilisé d’abord sous l’impulsion de la SNCF, de l’EDF, de l'administration des Ponts et
Chaussées, de la RATP puis de quelques architectes aimant les constructions de formes libres
(Anti Lovag, Hausermann). 

Dès 1945, quelques entreprises possédaient encore des machines américaines « d’avant
guerre » et quelques anciens ingénieurs et opérateurs se souvenaient de la projection. 

Ensuite, d’autres entreprises ont acheté des machines allemandes ou suisses mais leur mode
d’emploi ne concernait que la machine, pas la façon de projeter.

Les opérateurs se sont donc formés sur le tas, sans guide technique et chaque entreprise
gardait jalousement son savoir-faire.

Sous l’impulsion des grands maîtres d’ouvrages faisant exécuter des travaux souterrains, la
rédaction de recommandations ou des guides techniques sur la projection du béton a été
entreprise.

C’est ainsi que, dès 1972, les premières « recommandations » sur l’utilisation du béton
projeté étaient rédigées par l’Association Française des Travaux En Souterrain (AFTES) suivies,
en 1976, par le « guide du béton projeté » de l’Association Française du Béton (AFB) qui
étendait aux ouvrages non souterrains les recommandations faites par l’AFTES.

Ce guide AFB de 1976 a été repris et actualisé par le STRRES avec l’aide de la FNTP, de l’AFPC
et du SNBATI, pour être intégré dans la célèbre collection des « guides verts » consacrée aux
techniques de réparation et de renforcement des ouvrages d’art.

Le fascicule 3 de cette collection, intitulé « béton projeté », a été édité en septembre 1985.

Ensuite, en 1992, la norme française NF P 95-102 a été publiée. Elle s’inspirait des 
recommandations AFTES, du guide de l’AFB et du fascicule cité ci-dessus.

En 1995, le groupe de travail sur le béton projeté (WG10) dépendant du Comité Technique
sur le béton (TC104) et de la Commission Européenne de Normalisation (CEN) a ensuite
permis de faire la synthèse des connaissances acquises par de très nombreux pays dont les
normes « béton projeté » nationales ont été examinées pour que certaines de leurs prescriptions
soient prises en compte dans les projets de normes EN que le WG10 mettait au point.

Pendant ce temps, la norme française NF P 95-102 de 1992 a été actualisée pour tenir
compte des évolutions technologiques qui s’étaient produites dans la décennie et pour éviter
des contradictions avec les normes européennes sur le béton projeté qui étaient en cours de
rédaction. La version actualisée a été homologuée en avril 2002.

Toutes les normes européennes sont maintenant opérationnelles mais ces normes édictent
des règles, formulent des exigences, définissent des méthodes d’essais sans indiquer
comment faire pour que les travaux soient conformes à leurs prescriptions.

C’est pourquoi, depuis 1998, l'ASQUAPRO a entrepris la rédaction d’un « guide du béton
projeté » destiné à compléter les documents normatifs.

Ce guide, comportant 6 fascicules, est actualisé au fur et à mesure de la parution des
nouvelles Normes ou des Euro codes.

16 I Retour au sommaire  I
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ASQUAPRO (Association pour la qualité de la projection des mortiers et bétons) est une
association « loi de 1901 » qui comprend des maîtres d’ouvrage, des maîtres d’œuvre, des
fournisseurs, des entreprises, des bureaux d’études, des laboratoires publics et privés et des
experts indépendants.

Elle a été créée en 1987 lors d’une assemblée constitutive, tenue au LCPC qui en a ensuite
assuré la première présidence. 

Depuis sa création, l’Asquapro a œuvré pour l’amélioration de la qualité du béton projeté :

n en participant, avec le STRRES, à la rédaction puis à l’actualisation de la norme NF P 95-102,

n en représentant la France au sein du groupe de travail « béton projeté » de la commission
européenne de normalisation (CEN/TC104/WG10), 

n en suscitant et animant des stages de formation des opérateurs de projection, 

n en rédigeant les premières recommandations sur l’hygiène et la sécurité (mises en ligne dès 1997),

n en rédigeant ensuite les fascicules d’un guide technique sur le dimensionnement, la
formulation, la mise en œuvre et le contrôle des bétons et mortiers projetés.

Les fascicules du guide technique sont téléchargeables gratuitement sur le site
d’ASQUAPRO

http://www.asquapro.asso.fr

Pour bénéficier des actualisations du guide dès qu’elles sont mises en ligne, prendre connais-
sance des stages de formation et des sessions de certification ou encore, poser aux
spécialistes d’Asquapro des questions concernant le béton projeté, il est bon de se connecter
régulièrement sur le site Internet de l'ASQUAPRO.
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Béton projeté

Présentation du guide technique
ASQUAPRO
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Domaines d’application5.2



I  Guide n°5 [FABEM]  I  Béton projeté  I

Les objectifs fixés dans les fascicules du guide technique Asquapro sont de faire le point sur
les connaissances et les pratiques actuelles concernant le béton projeté en France, puis de
donner des conseils afin de pouvoir appliquer, sur les chantiers, les normes européennes
devenues normes françaises NF EN depuis 2007.

Pour les prescripteurs, les maîtres d’œuvre, les bureaux d’études et les laboratoires d’essais,
les documents de base sont évidemment les normes qui fixent des règles d’exécution, les
exigences mesurables, les méthodes d’essais, leur fréquence et leur tolérance.

Toutefois les  normes ne donnent pas d’indications pratiques aux cadres, techniciens et
ouvriers de l’entreprise sur :

n la formulation du béton,

n le dimensionnement,

n la préparation des surfaces à projeter, 

n la fixation du ferraillage, 

n la pose des coffrages et des guides, 

n la projection, 

n la finition (tirage à la règle, parement brut, taloché ou lissé),

n la cure.

Les normes n’expliquent pas non plus comment doit être réalisé, sur les chantiers, le contrôle
interne, ni comment doivent être effectués les prélèvements, ni enfin comment projeter les
échantillons à réaliser pour les contrôles externes ou extérieurs.

Les fascicules du guide technique Asquapro ont donc été rédigés comme des compléments
aux normes pour tout ce qui concerne la formulation, le dimensionnement, la pratique de la
projection du béton et les opérations à réaliser sur les chantiers pour le contrôle de sa qualité.

Les différents guides du STRRES englobent toute la panoplie des travaux de réparation et de
renforcement pouvant être utilisée pour les ouvrages en béton, béton armé, maçonnerie ainsi
que pour les ouvrages métalliques.  

Les fascicules du guide technique Asquapro ne concernent eux que les travaux réalisés au
moyen du béton projeté mais ils ne se limitent pas aux réparations et renforcements, puisqu’il
s’y ajoute les constructions neuves telles que bâtiments de formes libres, piscines, soutène-
ments provisoires ou définitifs de parois de fouilles ou de souterrains, sculptures
monumentales, etc.   

Ils ne traitent pas la partie réalisée en laboratoire des essais sur béton projeté.

Ils ne traitent pas non plus des enduits, domaine spécifique faisant l’objet du DTU 26.1

20
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Béton projeté

Contenu des différents fascicules 
du guide Asquapro
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Fascicule « Etat des connaissances sur le dimensionnement »6.2

Fascicule « Présentation »6.1

Fascicule « Formulation »6.3

Fascicule « Mise en œuvre »6.4

Fascicule « Contrôles – Partie  A »6.5

Fascicule « Contrôles – Partie  B »  6.6

Ces fascicules ont pour objectifs de faciliter et d’harmoniser
le dialogue et la compréhension autour des travaux 
de bétons projetés entre les différents acteurs 
d’un acte de construction.



I  Guide n°5 [FABEM]  I  Béton projeté  I

Fascicule « PRESENTATION »

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/Fascicule_presentation.pdf

Ce fascicule sert de cadre à la présentation du travail du comité technique d’Asquapro.

On y trouve les principales informations suivantes :

n Historique du béton projeté

n Domaines d’application

n Présentation des différents fascicules du guide.

Fascicule « ETAT des CONNAISSANCES sur le DIMENSIONNEMENT »

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/Fascicule_dimensionnement.pdf

Ce fascicule apporte des compléments et des précisions aux règlements de calcul, en
particulier pour la prise en compte du caractère monolithique d’une section mixte 

«  béton armé existant / béton projeté armé de renforcement ».

Principales informations données dans ce fascicule :

n Point sur les méthodes de dimensionnement du béton projeté et présentation des essais
justificatifs conduit par le LCPC

n Principe de conduite des calculs

n Règles pour les dispositions constructives propres au mode de mise en œuvre du béton 
par projection, par voie sèche ou mouillée

n Cas des structures neuves et des structures existantes

n Différents domaines des bétons projetés armés ou fibrés.

22 I Retour au sommaire  I
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6.1 Fascicule « Présentation »

6.2 Fascicule « Etat des connaissances 
sur le dimensionnement »
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Fascicule « FORMULATION »

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/Fascicule_formulation.pdf

Ce fascicule ne donne pas de formules « toutes faites », il donne une série de critères pour
aider le formulateur et donner au prescripteur les spécifications à exiger pour répondre aux
contraintes de son projet.

Principales informations données dans ce fascicule :

n Constituants des mélanges à projeter

n Composition des bétons projetés par voie sèche ou par voie mouillée

n Bétons adaptés à des besoins spécifiques.

Fascicule « MISE EN OEUVRE »

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/Fascicule_mise_en_oeuvre.pdf

Ce fascicule est la partie du guide technique qui décrit les « bonnes règles » pour l’exécution
des travaux. Il est destiné aux entreprises, mais aussi aux concepteurs et maîtres d’œuvre
pour apprécier rapidement, à partir de certains critères indiqués dans le document, le bon
déroulement du chantier.

Principales informations données dans ce fascicule :

n Mises en œuvre par projection voie sèche ou voie mouillée

n Cas des structures neuves (en souterrain ou à l’air libre)

n Cas des structures existantes (réparations ou renforcements)

n Cas des soutènements et protections de parois.
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6.3 Fascicule « Formulation »

6.4 Fascicule « Mise en œuvre »
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Fascicule « CONTRÔLES – PARTIE  A »

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/Fascicule_controles_partieA.pdf

Ce fascicule a pour objet de présenter les différents essais utilisables ou adaptés pour
contrôler les critères de qualités du béton projeté.

Principales informations données dans ce fascicule :

n Problématique des contrôles des bétons projetés

n Descriptions des méthodes d’essais normalisées spécifiques de la projection

n Descriptions des méthodes d’essais normalisées pour béton coulé mais applicables au béton
projeté

n Descriptions des méthodes d’essais non normalisées spécifiques de la projection.

Fascicule « CONTRÔLES – PARTIE  B »  en cours de rédaction

Ce fascicule a pour objet de donner des conseils précis pour la confection et le prélèvement
des échantillons destinés aux contrôles, ainsi qu’à l’exploitation et la présentation des
résultats. 

Principales informations qui seront données dans ce fascicule :

n Réalisation sur chantier des principaux essais décrits à la Partie A

n Fréquence des échantillonnages.
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6.5 Fascicule « Contrôles – Partie  A »

6.6 Fascicule « Contrôles – Partie  B »
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ANNEXE 1
Liste des Normes, recommandations, 
guides et référentiel de certification 

pour la projection du béton.
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Liste des Normes, recommandations, guides et référentiel de certification pour la
projection du béton.

Norme AFNOR (jusqu’à sa suppression)

NF P 95-102 avril 2002 Réparation et renforcement par béton projeté (des ouvrages d’art)

Normes européennes homologuées par l’AFNOR (NF EN)

NF EN 14487-1 mars 2006 Béton projeté : définitions, spécifications et conformité

NF EN 14487-2 avril 2006 Béton projeté : Exécution

NF EN 14488-1 oct. 2005 Essais pour béton projeté : échantillonnage de béton frais 
et de béton durci

NF EN 14488-2 oct. 2006 Essais pour béton projeté : résistance à la compression au jeune âge

NF EN 14488-3 juillet 2006 Essais pour béton projeté : résistance à la flexion (au premier pic,
ultime et résiduelle) d’éprouvettes parallélépipédiques de béton fibré.

NF EN 14488-4 oct. 2005 Essais pour béton projeté : adhérence en traction directe

NF EN 14488-5 juillet 2006 Essais pour béton projeté : détermination de la capacité d’absorption
de l’énergie d’une dalle-éprouvette renforcée par des fibres

NF EN 14488-6 août 2006 Essais pour béton projeté : épaisseur du béton sur un support

NF EN 14488-7 juillet 2006 Essais pour béton projeté : teneur en fibres du béton renforcé par
des fibres 

NF EN 934-5 2005 Adjuvants pour bétons projetés : définitions, exigences et
conformité

NF EN 1504 – 3 1999 Produits et systèmes de réparations structurelles et non structurelles

NF EN 1504 – 10 1999 Produits et systèmes de réparation du béton. Application et contrôle

Recommandations AFTES

AFTES 1979 La méthode de construction des tunnels avec soutènement immédiat par béton
projeté et boulonnage   TOS 31

AFTES 1993 La technologie et la mise en œuvre du béton projeté supplément au TOS n° 117

AFTES 1994 La technologie et la mise en œuvre du béton projeté renforcé de fibres TOS 126

Recommandations ASQUAPRO 

http://www.asquapro.asso.fr/Download/Pdf/RecHS01.pdf

Recommandations pour la prévention, l’hygiène et la sécurité lors des projections des mortiers et bétons

Ce document, édité et mis en ligne en 1997, va être actualisé

Certification ASQUAPRO des opérateurs de projection

Un référentiel de tests pratiques est téléchargeable. Il comporte 3 niveaux de qualification: porte-lance,
porte-lance confirmé et porte-lance hautement qualifié. Deux référentiels particuliers ont également été
mis au point, un concerne les pilotes de robot, l’autre les travaux en petite galerie (en voie mouillée).
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1 Liste des Normes, recommandations, guides et référentiel 
de certification pour la projection du béton.



I
FA

B
EM

 5
 I

G
U

ID
ES

 S
TR

R
ES

I > BETON MACONNERIE

ANNEXE 2
Historique du langage « béton projeté »

UNE ÉDITION DU SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS 
SPÉCIALISTES DE TRAVAUX DE RÉPARATION ET RENFORCEMENT DE STRUCTURES (STRRES) / NOVEMBRE 2008



I  Guide n°5 [FABEM]  I  Béton projeté  I28 I Retour au sommaire  I
SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS SPÉCIALISTES DE TRAVAUX DE RÉPARATION ET RENFORCEMENT DE STRUCTURES (STRRES) / NOVEMBRE 2008

An
ne

xe
 2

2 Historique du langage « béton projeté »

HISTORIQUE DU LANGAGE « BETON PROJETE »

Depuis son invention, le béton projeté a suscité la création de mots nouveaux car ceux utilisés
pour le béton coulé ne convenaient parfois pas.

La première machine à projeter ayant été appelée « cement gun » par les Américains, 
les ingénieurs Français ont utilisé ce mot, dès 1917, pour parler du béton projeté. 

Les ouvriers l’ont tout de suite francisé en « ciment-gomme » puis toute une famille de mots
franglais s’est constituée : gunite, guniter, gunitage, guniteur (qui n’est pas la traduction 
du mot anglais « nozzleman » mais se comprend facilement).

Malheureusement, le mot « gunite » était différemment appréhendé par les prescripteurs 
ou utilisateurs du béton projeté.

Pour certains, la gunite n’était qu’une mince couche de quelques centimètres d’épaisseur alors
que pour d’autres ce même mot s’appliquait à des épaisseurs décimétriques.

Pour cette raison, le groupe de travail n°6 de l’AFTES, a décidé en 1972 de bannir ce mot 
et toute sa famille franglaise.

Béton projeté a facilement remplacé « gunite » mais pour le guniteur, la recherche d’un mot
français a été plus difficile. Projeteur (personne qui étudie un projet) ne convenait pas, 
projectionniste étant réservé au cinéma et projecteur à l’éclairage, il ne restait que des mots
dérivés de lance pour baptiser l’homme qui la manie. Après avoir écarté « lancier » (utilisé 
par EDF) et « lanceur », le choix de l’AFTES a été « porte-lance », ce qui n’était peut-être pas
le meilleur.
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3 Glossaire

GLOSSAIRE

L’article 3 de la norme NF EN 14487-1 constitue le glossaire officiel des termes et définitions
concernant le béton projeté. Il est donc d’abord conseillé de le consulter.

Pour les mots utilisés dans les fascicules du guide Asquapro mais qui ne sont pas définis dans
la norme NF EN 14487-1, un fascicule «glossaire» a été rédigé.

Sa version française sera prochainement mise en ligne sur :

www.asquapro.asso.fr
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